
CONDITIONS : Ce rabais s’applique uniquement aux modèles de produits admissibles listés sur ce coupon, lesquels sont achetés
et livrés au Canada entre le 1er septembre 2008 et le 28 février 2010. Toute taxe de vente canadienne applicable (p. ex. taxe sur les
produits et les services, taxe de vente du Québec et taxe de vente harmonisée) est incluse dans la valeur du rabais. Cette offre n’est
pas valable pour les achats effectués en magasin ou en ligne chez Best Buy, Staples Business Depot ou Bureau en Gros, Future Shop
ou dans tout établissement d’enseignement. Remplissez le coupon au complet en incluant les numéros de série et soumettez-le
accompagné 1) d’une copie de la facture ou du reçu de caisse valide sur lequel figurent les produits admissibles encerclés; et 2) d’une
copie de l’original du CUP et des étiquettes de numéros de série tirés des cartons d'emballage. Les réclamations doivent être timbrées
dans les 30 jours suivant la date d’achat. L’offre s’applique uniquement au client utilisateur final d’origine. Les revendeurs, distribu-
teurs ou concessionnaires sont exclus de la présente offre. Cette offre n'est pas transférable. Une réclamation par personne seule-
ment. Les produits remis à neuf, d’occasion ou vendus par encan électronique ne sont pas admissibles. Les substitutions et les pro-
longations ne seront pas acceptées. Offre sous réserve de disponibilité des stocks. Epson et ses agents se réservent le droit de véri-
fier les soumissions, ainsi que de refuser toute demande ne satisfaisant pas aux conditions de la présente offre. Les factures ou reçus
écrits à la main seront refusés. Les chèques de remise sont nuls s'ils ne sont pas encaissés dans les 90 jours suivant leur émission
et ne seront pas réémis. Epson ne peut pas être tenue responsable des demandes de remise perdues, volées, invalides ou incom-
plètes. Dans l'éventualité où l'acheteur a payé moins pour le produit Epson que le montant précisé sur l’offre de remise, celui-ci ne
recevra qu'un chèque de remise réduit du montant courant (avant taxes et expédition) payé par le client. Les soumissions ne seront
pas acceptées si le reçu montre que le revendeur a déduit le montant du rabais au moment de l'achat du produit.
Certains revendeurs peuvent exiger l'utilisation de leur propre coupon de remise plutôt que celui d'Epson pour la
présente offre. Vérifiez votre reçu ou renseignez-vous auprès de votre revendeur au moment de l'achat. Epson ne
peut malheureusement pas faire parvenir la remise à une boîte postale. Prévoyez jusqu'à 10 semaines pour la récep-
tion de la remise et la lampe. Conservez des copies de tous les documents envoyés au titre de la présente remise;
les demandes soumises deviennent la propriété d’Epson qui peut les utiliser en conformité avec sa politique de con-
fidentialité présentée sur son site Web. Epson ne vend pas, ni ne loue ou n’échange des données personnelles. Les
renseignements que vous communiquez seront utilisés par Epson uniquement pour exécuter cette offre et à des fins
de marketing si vous sélectionnez cette option. Merci d'avoir acheté un produit Epson. Epson et Epson Stylus sont
des marques déposées et Epson Exceed Your Vision est une marque de commerce de Seiko Epson Corporation.
PowerLite est une marque de commerce de Epson America, Inc.
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Rabais postal 
Achetez un Epson PowerLiteMD Pro Cinema 810
entre le 1er septembre 2008 et le 28 février 2010
et recevez ce qui suit par la poste :

Les produits doivent être achetés entre le 1er septembre 2008 et le 28 février 2010.

par la poste
100$
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EXCEED YOUR VISION

E   

  

Epson PowerLite Pro
Cinema 810

Recevez 

une lampe pour

projecteur PowerLite

Pro Cinema 810

(1451739) par la poste

Valeur de 429 $
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EXCEED YOUR VISION

ÉTAPE 1 : FAITES VOTRE ACHAT

ÉTAPE 2 : JOIGNEZ LE REÇU ET LE CODE CUP

ÉTAPE 3 : INSCRIVEZ LES MODÈLES ET NUMÉROS DE SÉRIE

ÉTAPE 4 : VEUILLEZ ÉCRIRE EN LETTRES MOULÉES ET EN MAJUSCULES

ÉTAPE 5 : ENVOYEZ LE TOUT PAR LA POSTE À :

Achetez un Epson PowerLite Pro Cinema 810 entre le 1er septembre 2008 et le 28 février 2010.
Remplir ce coupon au complet. Les demandes incomplètes ne seront pas traitées. 

Joignez une copie datée de la facture ou du reçu en encerclant le produit acheté ainsi que l’original ou
une copie du code CUP et de l’étiquette du numéro de série du produit admissible.

Veuillez libeller le chèque au nom de :     M  � Mme �  

Prénom                                     Initiales        Nom de famille

Titre                                                             Société

Adresse          Bureau  � Maison  �

Ville                    Province Code postal 

Téléphone (jour)      Courriel (optionnel)

Epson PowerLite Pro Cinema 810
$100/Lamp Offer
P.O. Box 49463 (EP809)
Strongsville, OH 44149-0463

Les réclamations doivent être timbrées dans les 30 jours suivant la date 
d’achat. Veuillez visiter www.epson.com/promotions ou composer (800) 277-6187
si vous avez des questions concernant le rabais. Prévoyez jusqu’à 10 semaines
pour la réception de la remise et la lampe. 

Numéro de série de produit Epson

_____ Cochez ici si vous désirez être tenu au courant par Epson Canada des lancements de nouveaux produits, des promotions,
des super concours et des événements spéciaux. (Nous pourrons également vous tenir informé par courriel de l'état de votre 
soumission. Visitez le site Web ou appelez le numéro figurant au bas de ce coupon pour plus de détails.)

Cette offre n’est pas valable pour les achats effectués en magasin ou en ligne chez Best Buy, Staples Business Depot ou
Bureau en Gros, Future Shop ou dans tout établissement d’enseignement.ARRÊT


